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 Paris pour la planète  

Règlement du Challenge 2026 
 

Article 1. Objet du challenge 
 
1.1. L’association ÉVEIL, association loi 1901, agréée par le ministère de l’Éducation nationale 
et reconnue d’intérêt général en partenariat avec la ville de Paris et Dalkia smart Bulding, 
organise pour l’année scolaire 2025-2026 le Challenge « Paris pour la planète ». Ce 
challenge fait partie du programme de sensibilisation aux économies d’énergie et au 
développement durable « Pour Paris demain, devenons écocitoyens » mis en place depuis 
2012 dans 100 écoles parisiennes par l’association ÉVEIL. 
 
1.2. Le challenge « Paris pour la planète », vise à :  

- Dynamiser le programme de sensibilisation 
- Valoriser l’investissement des professeurs dans le programme et sensibiliser la 

communauté éducative 
- Réduire la consommation énergétique des écoles pendant la période de chauffe, 

favoriser le travail en maternelle, au sein des cycles 2 et 3 
-  Progresser dans la démarche E3D (Ecole en Démarche globale de Développement 

Durable) lancée par le ministère de l’Éducation nationale en août 2013  
- Intégrer le challenge au projet d’école ou au projet de classe.  

 
1.3. Ce challenge peut s’insérer au projet d’école ou au projet de classe. Il a trois objectifs 
spécifiques : 
 
a) Être acteur pour changer les choses : 

- Montrer que chacun peut être acteur, enfant comme adulte 
- Favoriser l’expression écrite d’un texte court et engagé 
- Favoriser la créativité des élèves  
- Mobiliser l’école en faveur du développement durable et plus particulièrement des 

économies d’énergie et, potentiellement, limiter leurs dépenses énergétiques 
 

b) Communiquer sur le développement durable : 
- Diffuser au sein de l’école, vers d’autres écoles et à la maison des messages sur le 

développement durable et, plus particulièrement, sur les économies d’énergie 
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c) Mettre en œuvre un parcours au sein de l’école : 
Le challenge peut s’inscrire en effet à la fois dans un parcours citoyen, (EDD), et un parcours 
d’éducation artistique et culturelle (PEAC). 
 
Article 2. Conditions de participation  
 
2.1. Ce challenge est destiné aux 100 écoles maternelles, élémentaires dont les écoles 
polyvalentes de Paris qui suivent le programme « Pour Paris demain, devenons 
écocitoyens ». Il s’adresse plus particulièrement, aux classes de Grande Section, CP, CE1, CE2, 
CM1, CM2 et double niveau. Le projet peut nourrir un travail en inter-degré avec la classe de 
sixième du collège de réseau.  
 
2.2. Écoles maternelles et élémentaires concernées par ce challenge : 
 
Ecoles maternelles  
 

CP ECOLE ADRESSE 

75017 Ecole maternelle André Bréchet 21 rue André bréchet 

75014 Ecole maternelle Antoine Chantin 15 rue Antoine Chantin 

75012 Ecole maternelle Armand Rousseau 13 avenue Armand Rousseau 

75013 Ecole maternelle Auguste Perret 11 rue Auguste Perret 

75015 Ecole maternelle Balard 95 rue Balard 

75011 Ecole maternelle Baleine 5 impasse de la Baleine 

75009 Ecole maternelle Blanche 9b rue Blanche 

75019 Ecole maternelle Bois 2 rue des bois 

75003 Ecole maternelle Brantôme 5 rue Brantôme 

75012 Ecole maternelle Brèche aux loups 28 rue de la brèche aux loups 

75020 Ecole maternelle Bretonneau 12 rue Bretonneau 

75013 Ecole maternelle Brillat Savarin 87 rue Brillat Savarin 

75011 Ecole maternelle BULLOURDE 4 passage Bullourde 

75018 Ecole maternelle Championnet 72 rue Championnet 

75007 Ecole maternelle Chomel 8 rue Chomel 

75014 Ecole polyvalente de l’Ouest 69 rue de l’ouest 

75012 Ecole maternelle Elisa Lemonnier 15 rue Elisa Lemonnier 

75017 Ecole maternelle Epinettes 44 rue des Epinettes 

75015 Ecole maternelle Felix Faure 56 avenue Felix Faure 

75020 Ecole maternelle Fontarabie 12 rue de Fontarabie 
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75011 Ecole maternelle Godefroy Cavaignac 31 rue Godefroy Cavaignac 

75010 Ecole polyvalente Saint-Louis 5 rue de l’hôpital Saint-Louis 

75018 Ecole maternelle Jean Baptiste clément 4 place Jean Baptiste clément 

75013 Ecole maternelle Jeanne D'arc 32 place Jeanne D'arc 

75018 Ecole maternelle JOSEPH DE MAISTRE 94 rue joseph de Maistre 

75018 Ecole maternelle Lamarck 4 square Lamarck 

75007 Ecole polyvalente Las cases 27 rue Las cases 

75010 Ecole maternelle Legouve 6 rue Legouve 

75012 Ecole polyvalente Montempoivre 16 rue de Montempoivre 

75020 Ecole maternelle Olivier Métra 31 - 33 rue Olivier Métra 

75020 Ecole maternelle OLIVIER Métra 29 rue Olivier Métra 

75020 Ecole maternelle Pali Kao 32 rue de Pali Kao 

75010 Ecole maternelle Paradis 20 rue de Paradis 

75016 Ecole maternelle Parc des Princes 27 avenue du Parc des Princes 

75016 Ecole maternelle Passy 25 rue de Passy 

75013 Ecole maternelle Paul Gervais 2 rue Paul Gervais 

75003 Ecole maternelle Perle 7 rue de la perle 

75015 Ecole maternelle Brancion 5 avenue de la porte Brancion 

75004 Ecole maternelle Poulletier 18 rue Poulletier 

75004 Ecole maternelle Poulletier 20 rue Poulletier 

75020 Ecole maternelle Réunion 91 rue de la Réunion 

75011 Ecole maternelle Richard Lenoir 13 boulevard Richard Lenoir 

75019 Ecole maternelle Romainville 59b rue de Romainville 

75019 Ecole maternelle Sadi Lecointe 8 rue Sadi Lecointe 

75005 Ecole maternelle Saint-Jacques 242 rue Saint-Jacques 

75017 Ecole maternelle Saussure 48 rue de Saussure 

75014 Ecole maternelle Severo 10 rue Severo 

75001 Ecole maternelle Sourdière 27 rue de Sourdière 

75020 Ecole maternelle Surmelin 18 rue du Surmelin 

75019 Ecole maternelle Thionville 6 passage de Thionville 

75017 Ecole polyvalente Truffaut 15 rue Truffaut 

75015 Ecole maternelle Varet 9 rue Varet 

75002 Ecole maternelle Vivienne 11 rue Vivienne 
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Ecoles élémentaires  
 

CP ECOLE ADRESSE 

75004 Ecole élémentaire Moussy  9 rue de Moussy  

75005 Ecole élémentaire Pontoise  21 rue de Pontoise  

75005 Ecole élémentaire Saint-Jacques  250b rue Saint-Jacques  

75006 Ecole élémentaire Jardinet  7 rue du Jardinet  

75007 Ecole polyvalente Las Cases  27 rue Las Cases  

75008 Ecole élémentaire Surène  18 rue de Surène  

75009 Ecole élémentaire Turgot  15 rue Turgot  

75010 Ecole élémentaire Claude Vellefaux  33 avenue Claude Vellefaux  

75010 Ecole polyvalente Saint-Louis  5 rue de l' hôpital Saint-Louis  

75011 Ecole élémentaire Godefroy Cavaignac  35 rue Godefroy Cavaignac  

75011 Ecole élémentaire Keller 4‐10 rue Keller  

75012 Ecole élémentaire Bignon  4 rue Bignon  

75012 Ecole élémentaire Charenton  315 rue de Charenton  

75012 Ecole polyvalente Montempoivre  16 rue de Montempoivre  

75013 Ecole élémentaire Auguste Perret  9 rue Auguste Perret  

75013 Ecole élémentaire Choisy 103 avenue de Choisy  

75013 Ecole élémentaire Fagon  13 rue Fagon  

75013 Ecole élémentaire Jeanne D'arc  30 place Jeanne D'arc  

75013 Ecole élémentaire Jeanne D'arc  33 place j Jeanne D'arc  

75013 Ecole élémentaire Léon Maurice Nordmann  140 rue Léon Maurice Nordmann  

75013 Ecole élémentaire Vulpian  13 rue Vulpian  

75014 Ecole élémentaire Asseline  7 rue Asseline  

75014 Ecole polyvalente de l’Ouest  69 rue de l’Ouest  

75014 Ecole élémentaire Jean Zay   18 rue Jean Zay   

75014 Ecole élémentaire Severo   12 rue Severo  

75015 Ecole élémentaire Félix Faure  146 avenue Félix Faure  

75015 Ecole élémentaire Félix Faure  56 avenue Félix Faure  

75015 Ecole élémentaire Brancion  5 avenue de la porte Brancion  

75015 Ecole élémentaire SAINT‐CHARLES   197 rue Saint‐Charles  

75016 Ecole élémentaire Chernoviz 8 rue Chernoviz  

75016 Ecole élémentaire Parc des princes  3 avenue du Parc des princes  

75017 Ecole élémentaire Epinettes  42 rue des Epinettes  

75017 Ecole élémentaire Legendre  49 rue Legendre  

75017 Ecole polyvalente Truffaut   15 rue Truffaut   

75018 Ecole élémentaire Championnet  69 rue Championnet  
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75018 Ecole élémentaire Fernand Labori  19 rue Fernand Labori  

75018 Ecole élémentaire Houdon 15 rue Houdon  

75018 Ecole élémentaire Mont‐Cenis  26 rue du Mont‐Cenis  

75018 Ecole élémentaire Oran 18 rue d’Oran  

75018 Ecole élémentaire Pierre Budin  5 rue Pierre Budin  

75019 Ecole élémentaire LaSalle  1 rue du général LaSalle  

75019 Ecole élémentaire Rampal  11 rue Rampal  

75019 Ecole élémentaire Romainville  57 rue de Romainville  

75019 Ecole élémentaire Romainville  59 rue de Romainville  

75019 Ecole élémentaire Simon Bolivar A   119 (a) avenue Simon Bolivar  

75019 Ecole élémentaire Simon Bolivar B   119 (b) avenue Simon bolivar  

75020 Ecole élémentaire Olivier Métra  22 rue Olivier Métra  

75020 Ecole élémentaire Olivier Métra  24 rue Olivier Métra  

75020 Ecole élémentaire Ramponeau  51 rue Ramponeau  

75020 Ecole élémentaire Riblette   14 rue Riblette  

75020 Ecole élémentaire Riblette  16 rue Riblette  

75020 Ecole élémentaire Tourtille  38 rue de Tourtille  

  
2.3. L'école reconnaît être informée et accepte que le challenge proposé récompense la 
qualité pédagogique des productions présentées. Le challenge ne dépend en aucun cas, 
même partiellement, du hasard et de la chance et ne peut donc s’analyser ou s’apparenter 
à une loterie. La participation au challenge est entièrement gratuite et sans obligation 
d’achat. L'école est tenue de prendre intégralement connaissance et d’accepter sans 
réserve le règlement préalablement à son inscription et à sa participation au challenge. 
 
Article 3. Production de poèmes et d’affiches par les classes 
 
3.1. Les élèves de maternelle doivent produire collectivement une affiche A3 représentant le 
respect de l’environnement.  
 
Les élèves des classes de cycle 2 et 3 doivent rédiger collectivement un poème en français 
sur leurs engagements pour la planète et le développement durable, comportant au 
minimum 2 strophes. Le mode de versification est libre. 
 
3.2. Les poèmes et les affiches produits par les classes participantes devront être des 
créations originales, et, à ce titre, ne peuvent emprunter à des œuvres existantes protégées 
par les droits d’auteur.  
 
3.3. Toutes les œuvres qui revêtiraient un caractère vulgaire ou portant atteinte à la dignité 
humaine, en contradiction avec les lois en vigueur, contraire aux bonnes mœurs et/ou à 
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l’ordre public, violant de quelque manière que ce soit les droits d’un tiers et notamment les 
droits de la personnalité, seront refusées. Les candidats ne disposent à cet égard d’aucun 
recours contre les organisateurs et/ou les membres du jury. 
  
Article 4. Inscriptions et envoi des productions 
 
4.1. La participation au challenge est complète dès la réception du présent règlement signé, 
des autorisations de droit à l’image et de diffusion, des œuvres par le directeur de l’école ou 
le référent de la classe. 
 
4.2. Les poèmes et les affiches doivent être envoyés au plus tard le 15 mai 2026 via le 
formulaire en ligne après connexion via un compte Gmail à l’adresse suivante : 
urlr.me/wNHdkp 
 
Article 5. Composition du jury du challenge 

 
Un jury, composé de représentants de l’association ÉVEIL, se réunira le 19 mai 2026 afin de 
juger les productions sur la pertinence, la qualité de la réalisation et la force de conviction. 
Il distinguera une classe de maternelle, une classe de cycle 2 et une classe de cycle 3. 
 
Article 6. Prix  
 
6.1. Les résultats du challenge seront communiqués à toutes les écoles participantes au 
courrier électronique renseigné lors de l'inscription. 
 
6.2. Trois classes seront distinguées par niveau (maternelle, cycle 2, cycle 3). Elles seront 
récompensées par une sortie d’école en région parisienne en lien avec l’environnement 
(prise en charge des billets d’entrée) et un livre sur le développement durable par élève 
participant ainsi que pour l'enseignant, et pour le centre de documentation de 
l'établissement. 
 
La composition exacte des différents lots est détaillée ici. 
 
Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise 
de leur contre-valeur en argent, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause 
que ce soit. 
 
 
 
 

https://eveil.asso.fr/wp-content/uploads/2025/12/Demande-autorisation-2026.pdf
https://eveil.asso.fr/wp-content/uploads/2026/04/Lots_mini-Challenge-Paris-pour-la-planete_2026-V2.pdf
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Article 7. Informatique et libertés 
  
7.1. L'association ÉVEIL s'engage à protéger l’ensemble des données à caractère personnel 
des personnes concernées, lesquelles données sont recueillies et traitées par l'association 
ÉVEIL avec la plus stricte confidentialité conformément à la loi du 6 janvier 1978. 

 
7.2. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 précitée, la personne 
concernée dispose, à tout moment, du droit de : 

• s’opposer à la communication de ces données à des tiers  
• accéder à l’ensemble de ses données à caractère personnel traitées par 

l'association  
• rectifier, mettre à jour et supprimer ses données à caractère personnel traitées 

par l'association 
• définir des directives relatives au sort de ses données après sa mort. 

 
Pour exercer ses droits au titre de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 précitée, la personne 
concernée doit adresser une lettre mentionnant clairement son identité et l’objet de sa 
demande à l'association ÉVEIL par mail à l’adresse info@eveil.asso.fr ou par voie postale à 
l’adresse 109 Chemin de Ronde, 78290 Croissy-sur-Seine. 
 
Article 8. Propriété intellectuelle et droit à l’image 
 
8.1. Définitions : « Droits de propriété intellectuelle » signifie toute invention, tout droit d’auteur 
et droit relatif à une marque, un modèle, et plus généralement tout élément susceptible 
d’être protégé par les lois ou les conventions internationales sur la propriété intellectuelle. 
 
8.2. Chaque poème proposé par une école constitue une œuvre collective au sens des 
articles L 113-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
 
8.3. L'école garantit disposer de tous les Droits de propriété intellectuelle nécessaires pour 
concéder à l'association EVEIL les droits d'exploitation susmentionnés sur les poèmes.  

 
8.4. L'association ÉVEIL est donc libre de reproduire gracieusement les poèmes, et de les 
diffuser à des fins non lucratives aux établissements scolaires et aux participants. 
 
Article 9. Responsabilité 
 
9.1. La responsabilité de l'association ÉVEIL ne pourra être engagée en cas de panne ou de 
dysfonctionnement du réseau de télécommunication utilisé, quelle qu’en soit la cause, qui 
aurait notamment pour effet de nuire ou d’empêcher l’accès sur le site de l'association ÉVEIL 

mailto:info@eveil.asso.fr
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ou d'accéder aux formulaires d’inscription et d’envoi des productions mentionnés à l'article 
4.  
 
9.2. La participation au Challenge implique la connaissance et l’acceptation des 
caractéristiques, des limites et des risques du réseau internet et des technologies qui y sont 
liées, notamment eu égard aux performances, au temps de réponse, à la sécurité des 
logiciels et du matériel informatique face aux diverses attaques potentielles du type virus, 
bombe logique ou cheval de Troyes et à la perte ou au détournement de données. En 
conséquence, l'association ÉVEIL ne pourra être en aucun cas tenue pour responsable des 
dommages causés à l'Etablissement du fait de ces caractéristiques, limites et risques 
acceptés. 
 
9.3. L'association ÉVEIL ne pourra, en aucun cas, être tenue pour responsables du dommage 
causé par le défaut ou le retard d’acheminement des créations et notamment du refus de 
prise en compte de ces productions en raison d’une soumission hors des délais fixés dans 
le règlement, par le défaut ou le délai d’acheminement de tout courrier électronique envoyé 
dans le cadre du challenge ou par toute altération portée aux créations indépendamment 
du fait de l’association ÉVEIL. 

 
9.4. L’association ÉVEIL ne pourra être tenue pour responsable en cas de modification totale 
ou partielle, de suspension, d’interruption, de report ou d’annulation du challenge pour des 
raisons de force majeure ou indépendantes de sa volonté. Elle se réserve dans tous les cas 
la possibilité de prolonger la période de participation, et de reporter toute date annoncée. 
Dans de telles hypothèses, l'association informera dans les plus brefs délais les écoles par 
une mention sur son site. 

 
9.5. L’association ÉVEIL ne pourra être tenue pour responsable des conséquences d’une 
disqualification d’une école en raison de sa violation du Règlement ni de l'impossibilité pour 
les écoles gagnantes de ne pouvoir bénéficier du prix à la date fixée. 
 
Article 10. Loi applicable et interprétation  
 
10.1. Le présent règlement est soumis exclusivement à la Loi Française.  

 
10.2. Toute question d'application ou d'interprétation du Règlement, ou toute question 
imprévue qui viendrait à se poser, devra faire l’objet d’une procédure amiable entre l’école 
et l’association ÉVEIL. En cas de non-résolution du litige dans les 30 jours à compter du 
lancement de la procédure amiable, les parties seront libres de saisir les tribunaux 
compétents de Paris. 
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Article 11. Consultation du règlement 
 
Le règlement complet du présent challenge est mis en ligne sur le site internet de 
l'association ÉVEIL durant toute la durée du Challenge. Le règlement pourra également être 
obtenu à titre gratuit par toute personne qui en fera la demande par écrit en indiquant ses 
nom, prénom et adresse à : Association ÉVEIL, 109 chemin de ronde, 78290 Croissy-sur-Seine, 
France. 
 
 

 Je soussigné(e) ________________________________, référent de la classe de 
________ de l’école _________________________________________, 
atteste avoir pris connaissance de ce règlement et l’accepte sans réserve. 

 
Signature  

 


